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C’est l’heure du dîner. Didier se rend à la cafétéria pendant 
que Stéphane transporte un dernier chargement de lingots d’aluminium.

La sécurité semble être le cadet de leurs soucis.
Quelles erreurs les deux hommes ont-ils volontairement commises ?

Le chariot élévateur 
et les voies de circulation

Cherchez l ’erreur
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Les erreurs
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Que fait Didier dans la voie de cir-
culation des chariots élévateurs ? 
Collision en vue !

Si la porte n’était pas condamnée 
et obstruée, peut-être que Didier
pourrait emprunter un passage plus 
approprié pour les piétons.

Que peut voir Stéphane dont on dis-
tingue à peine les yeux par-dessus 
les deux paquets de lingots d’alu-
minium?

Dans un entrepôt, chariots élévateurs et
piétons sont appelés à travailler quoti-
diennement dans le même environne-
ment. Des voies de circulation doivent
être clairement délimitées pour les pié-
tons et d’autres pour les chariots élé-
vateurs. Par de simples lignes sur le
plancher ou de préférence grâce à des

installations plus sophistiquées, sépa-
rant physiquement les protagonistes,
comme dans cet entrepôt. Le but? Per-
mettre aux piétons de circuler en toute
sécurité. Ces voies doivent toujours être
dégagées et tenues en bon état.

De plus, les charges qu’il transporte
ne doivent pas obstruer la vue du

cariste. Le cas échéant, il faut conduire
le chariot en marche arrière. La pré-
sence d’un signaleur peut également
s’avérer nécessaire. Stéphane a réduit la
hauteur de la charge en ne transportant
qu’un paquet de lingots d’aluminium à
la fois. Elle est stable et bien calée sur
le dosseret du chariot élévateur.

Stéphane conduit tous phares allu-
més, ralentit aux intersections et ac-
tionne l’avertisseur sonore. Il ne passera
pas inaperçu, c’est certain. Il porte éga-
lement sa ceinture de sécurité et l’ap-
puie-bras est abaissé, bien en place. 
Car à compter de 2008, les chariots 
élévateurs devront être munis d’un dis-
positif de retenue. Et les caristes de-
vront les utiliser, il va sans dire !

Protection individuelle
Didier et Stéphane portent les ÉPI
(équipements de protection indivi-
duelle) obligatoires sur leurs lieux de
travail. C’est-à-dire casque, lunettes et
chaussures de sécurité. De plus, ils ont
enfilé un vêtement aux bandes réflé-
chissantes. La visibilité est vitale. On
doit également retenir que le casque 
est obligatoire aussitôt que le travail-
leur peut être blessé à la tête. PT
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La visibilité du chariot élévateur, 
ou plutôt, le manque de visibilité ne
semble pas être une grande préoc-
cupation, puisque les phares ne sont
pas allumés.

On peut déjà prédire que Stéphane
butera très bientôt sur la vieille pa-
lette et autres obstacles jalonnant son
parcours !

Même si l’heure de la pause a sonné,
ce n’est pas une raison pour laisser
au vestiaire le casque, les lunettes et
les chaussures de sécurité…

Les corrections

1 4

5

6

2

3


